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I. Aperçu général : importance du désarmement nucléaire
pour la paix et la sécurité internationales

1. La fin de la guerre froide a créé un climat favorable au désarmement nucléaire.
La communauté internationale a accompli des progrès en entreprenant des efforts à
tous les niveaux, notamment au moyen de mesures, d’initiatives, d’accords et
d’arrangements unilatéraux, bilatéraux, régionaux et multilatéraux, visant à réduire
l’armement nucléaire.

2. Malgré ce qui a été accompli dans le domaine du désarmement nucléaire, il
reste extrêmement préoccupant de constater que l’humanité continue d’être exposée
au danger que représente la possibilité de l’emploi des armes nucléaires, que ce soit
par accident, involontairement ou sans autorisation. L’élimination totale des armes
nucléaires et la création d’un monde exempt de telles armes élimineront à jamais la
menace que constituent celles-ci.

3. Tout emploi ou menace de la force constituerait une violation de la Charte des
Nations Unies. La Commission rappelle l’avis consultatif que la Cour internationale
de Justice a rendu en juillet 1996 sur la licéité de la menace ou de l’emploi d’armes
nucléaires, selon lequel il existe une obligation de poursuivre de bonne foi et de me-
ner à terme des négociations conduisant au désarmement nucléaire dans tous ses as-
pects, sous un contrôle international strict et efficace.

4. Des efforts concertés sont en cours afin de définir et de structurer des arran-
gements de sécurité aux niveaux mondial et régional. Il est dans l’intérêt de tous les
États d’intensifier ces efforts afin d’encourager l’élimination totale des armes nu-
cléaires et de leurs vecteurs. Cet objectif a été réaffirmé dans différentes instances,
notamment à la dixième session extraordinaire de l’Assemblée générale, aux ses-
sions annuelles de l’Assemblée générale et, plus récemment, au Sommet du Millé-
naire. Dans leur déclaration publiée à cette occasion, les chefs d’État et de gouver-
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nement se sont déclarés résolus à travailler à l’élimination des armes de destruction
massive, notamment les armes nucléaires.

II. Corrélation entre le désarmement nucléaire et la paix,
la sécurité et la stabilité internationales

1. Dans le climat de l’après-guerre froide, les problèmes de désarmement et de
sécurité auxquels fait face la communauté internationale ne peuvent être résolus sé-
parément et exigent une démarche globale ainsi que l’implication de tous les États,
grands et petits, dotés ou non d’armes nucléaires.

2. Le processus de désarmement nucléaire est étroitement lié à la situation en
matière de sécurité internationale. Un environnement international pacifique, sûr et
stable, fondé sur la confiance mutuelle, est essentiel pour qu’avance ce processus.

3. Le maintien de l’équilibre stratégique et de la stabilité au niveau mondial
constitue le fondement et le préalable des progrès du processus de désarmement nu-
cléaire; par conséquent, la consolidation de la paix et de la sécurité internationales et
la promotion du désarmement nucléaire se complètent et se renforcent mutuelle-
ment.

4. Désarmement nucléaire et sécurité régionale sont interdépendants. À cet égard,
la création de zones exemptes d’armes nucléaires sur la base d’arrangements libre-
ment conclus entre les États de la région intéressée constitue une importante contri-
bution au renforcement du régime de non-prolifération nucléaire, à la réalisation du
désarmement nucléaire et aux efforts mondiaux visant à atteindre l’objectif final de
l’élimination des armes nucléaires sous un contrôle international strict et efficace.
La création de nouvelles zones exemptes d’armes nucléaires devrait être considérée
comme une question prioritaire en raison de son interdépendance avec le désarme-
ment nucléaire et la paix et la sécurité internationales.

5. Il est à noter que la Conférence des Parties chargée d’examiner le Traité sur la
non-prolifération des armes nucléaires en 2000 a porté ses fruits et que les États do-
tés d’armes nucléaires se sont engagés sans équivoque, dans le document final de la
Conférence, à éliminer totalement leurs arsenaux nucléaires en vue du désarmement
nucléaire, comme tous les États parties y sont tenus conformément à l’article VI du
Traité.

6. Le Traité d’interdiction complète des essais nucléaires a été signé et ratifié par
un nombre croissant de pays, mais 13 ratifications restent à ce jour nécessaires pour
qu’il entre en vigueur.

7. Le Traité sur la limitation des systèmes antimissiles balistiques a contribué à
assurer la stabilité stratégique dans le monde, en tant qu’élément important d’un dé-
veloppement stable et progressif de l’ensemble du processus de désarmement.

III. Résultats et évolution de la situation dans le domaine
du désarmement nucléaire

Au cours du processus de désarmement nucléaire, dont le rythme s’est accéléré
au cours des dernières années, de nombreux résultats tangibles ont été obtenus à di-
vers niveaux.
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a) Au niveau unilatéral

1. Des progrès significatifs ont été accomplis dans la réduction des armes nu-
cléaires grâce à des mesures unilatérales prises par les États dotés d’armes nucléai-
res (Chine, États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, France et Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord), y compris la fermeture et le démantèle-
ment d’installations liées aux armements nucléaires. Les États dotés d’armes nu-
cléaires ont déclaré qu’aucune de celles-ci n’était dirigée vers un État quel qu’il soit.

2. Les moratoires déclarés sur les explosions expérimentales d’armes nucléaires
et autres explosions nucléaires continuent d’être maintenus en attendant l’entrée en
vigueur du Traité d’interdiction totale des essais nucléaires.

3. Des efforts ont été faits pour que les mesures de désarmement nucléaire soient
irréversibles, en particulier par la destruction des armes et de leurs vecteurs et par la
gestion et l’élimination des matières fissiles pour la fabrication d’armes et autres
dispositifs explosifs nucléaires.

4. Certains États ont pris l’initiative de renoncer inconditionnellement à l’usage
en premier des armes nucléaires ainsi qu’à l’emploi ou à la menace de ces armes
contre les États qui n’en sont pas dotés.

5. Une déclaration unilatérale sur le statut d’État exempt d’armes nucléaires, te-
nant compte de la spécificité de la région, a été appuyée avec satisfaction. Dans le
contexte général des zones exemptes d’armes nucléaires, les États dotés de telles
armes ont déclaré qu’ils appuyaient des arrangements de ce genre librement conclus
par les États de la région intéressée dans le cadre d’instruments unilatéraux et mul-
tilatéraux.

b) Au niveau bilatéral

1. Des réductions significatives des missiles et de leurs vecteurs ont été réalisées
dans le cadre des pourparlers sur la réduction des armements stratégiques
(START I). Tous les systèmes de missiles balistiques ont été désactivés; les deux
parties intéressées détruisent actuellement les lanceurs de missiles et bombardiers
concernés et les têtes nucléaires stratégiques déployées sont réduites plus rapide-
ment que prévu.

2. La ratification de START II par la Fédération de Russie représente une étape
importante, dont il faut se féliciter, dans les efforts visant à réduire les armements
stratégiques offensifs. L’achèvement du processus de ratification de START II par
les États-Unis d’Amérique demeure une priorité. Conformément à cet instrument,
les têtes nucléaires stratégiques déployées seront réduites des deux tiers pour attein-
dre le nombre de 3 000 à 3 500. Une fois que le Traité sera entré en vigueur, les
deux parties s’attacheront à désactiver sans tarder les systèmes devant être éliminés.

3. Le Traité sur la limitation des systèmes antimissiles balistiques, du 26 mai
1972, reste la pierre angulaire essentielle pour le maintien de la stabilité stratégique
et de la paix mondiale, ainsi que pour la promotion de nouvelles réductions des ar-
mements nucléaires stratégiques. Il convient de poursuivre les efforts visant à ren-
forcer le Traité et à préserver son intégrité et sa validité.

4. Aucune partie ne met actuellement au point de nouveaux missiles balistiques
intercontinentaux (ICBM) ou de nouveaux missiles balistiques installés à bord de
sous-marins (SLBM).
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5. Tous les systèmes stratégiques actuellement déployés par les parties le sont en
mode passif, ce qui exclut la menace et correspond aux intentions déclarées. Les
parties ont mis en place un système de notification de lancement de missiles.

6. Un certain nombre de mesures et de déclarations adoptées par les États-Unis
d’Amérique et la Fédération de Russie portent sur le domaine de la non-
prolifération. Les deux parties sont convenues de fermer définitivement 24 réacteurs
de production dans leurs pays respectifs; l’Initiative trilatérale des États-Unis, de la
Fédération de Russie et de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA)
porte sur des mesures techniques et juridiques visant à vérifier que les matières fis-
siles supérieures aux besoins militaires ne seront plus jamais utilisées pour fabriquer
des armes nucléaires; les États-Unis et la Fédération de Russie sont près de conclure
un accord qui codifiera les principes concernant l’élimination du plutonium enlevé
des armes nucléaires devant être détruites.

7. En septembre 1994, la Chine et la Fédération de Russie se sont engagées à ne
pas diriger d’armes nucléaires l’une vers l’autre. En juin 1998, la Chine et les États-
Unis ont publié une déclaration conjointe annonçant qu’ils avaient pris mutuelle-
ment des dispositions analogues.

c) Au niveau régional

1. Les zones exemptes d’armes nucléaires ont cessé d’être exceptionnelles dans
l’environnement stratégique mondial. À ce jour, de nombreux États ont signé des
traités portant création de zones de ce genre ou y sont devenus parties. Si l’on y
ajoute l’Antarctique, qui a été démilitarisée conformément au Traité sur
l’Antarctique, ces zones couvrent maintenant plus de 50 % de la superficie émergée
du globe. Il a été universellement constaté qu’elles apportaient une contribution im-
portante au renforcement du régime international de non-prolifération ainsi qu’à la
paix et à la sécurité régionales et mondiales.

2. Les Traités de Tlatelolco, de Rarotonga, de Bangkok et de Pelindaba conti-
nuent de contribuer à la réalisation de la non-prolifération des armes nucléaires et
des objectifs du désarmement, en particulier dans l’hémisphère Sud et les zones ad-
jacentes, et à préserver le statut des régions relevant de ces traités, conformément au
droit international.

3. Toutes les parties directement intéressées doivent envisager de prendre
d’urgence plusieurs mesures concrètes pour la création d’une zone exempte d’armes
nucléaires dans la région du Moyen-Orient. Ces mesures consistent à déclarer solen-
nellement que tous les pays s’abstiendront, sur la base de la réciprocité, de fabri-
quer, acquérir ou posséder d’aucune autre manière des armes et dispositifs explosifs
nucléaires, n’autoriseront l’implantation d’armes nucléaires sur leur territoire par
aucune tierce partie, accepteront de soumettre leurs installations nucléaires aux ga-
ranties de l’AIEA, déclareront leur appui à la création d’une telle zone et déposeront
leurs déclarations auprès du Conseil de sécurité aux fins d’examen, selon qu’il
conviendra.

4. Il convient de se féliciter que les cinq États de la région de l’Asie centrale
aient à coeur d’achever les travaux sur la création d’une zone exempte d’armes nu-
cléaires dans cette région, aient pris des mesures concrètes à cette fin pour établir le
fondement juridique de cette initiative, et aient réalisé des progrès dans cette direc-
tion.
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d) Au niveau multilatéral

1. Le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires a été prorogé pour une
période indéfinie lors de la Conférence de 1995 des Parties chargée d’examiner le
Traité et la question de sa prorogation. Cette décision a été prise en même temps que
la décision 1 sur le renforcement du processus d’examen du Traité et la décision 2
sur les principes et objectifs concernant la non-prolifération et le désarmement nu-
cléaire.

2. Le Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, qui a été adopté par
l’Assemblée générale le 10 septembre 1996, a été ouvert à la signature à New York
le 24 septembre 1996. Il a été signé par 167 États et ratifié par 76, dont 3 États dotés
d’armes nucléaires. Sur les 44 États énumérés à l’annexe II du Traité, dont la ratifi-
cation est nécessaire pour l’entrée en vigueur de celui-ci, 31 ont déposé leur instru-
ment de ratification.

3. La Conférence des Parties chargée d’examiner le Traité sur la non-prolifération
des armes nucléaires en 2000 a adopté par consensus un document final, le 19 mai
2000, dans lequel les États Membres sont convenus de mettre en oeuvre des mesures
concrètes dans le cadre d’efforts systématiques et progressifs pour appliquer l’article
VI du Traité. Les États dotés d’armes nucléaires se sont engagés sans équivoque à
éliminer totalement leurs arsenaux nucléaires, en vue du désarmement nucléaire,
comme tous les États parties y sont tenus conformément à l’article VI du Traité.

4. Un groupe d’experts gouvernementaux se réunira en 2001 et 2002 afin
d’établir un rapport sur la question des missiles sous tous ses aspects.

5. Les cinq États dotés d’armes nucléaires ont publié en 2000 une déclaration
conjointe annonçant leur politique de dépointage des armes nucléaires en direction
d’un État quel qu’il soit.

6. La Déclaration du Millénaire des Nations Unies est accueillie avec satisfac-
tion; les chefs d’État et de gouvernement s’y sont proclamés résolus à travailler à
l’élimination des armes de destruction massive, notamment les armes nucléaires, et à
n’écarter aucune solution possible pour parvenir à cet objectif, notamment en ce qui
concerne la convocation éventuelle d’une conférence internationale pour définir les
moyens d’éliminer les dangers nucléaires.

IV. Mécanismes chargés du désarmement nucléaire et rôle
de l’Organisation des Nations Unies

L’Organisation des Nations Unies, seule instance universelle où tous les États
Membres peuvent contribuer au processus de désarmement, appuie et facilite tous
les efforts entrepris à cet égard. Ce faisant, elle a un rôle central à jouer dans
l’élaboration de principes mondiaux concernant la maîtrise des armements et le dé-
sarmement, y compris le désarmement nucléaire.

L’Organisation joue son rôle et exerce sa responsabilité dans le domaine du dé-
sarmement en général et du désarmement nucléaire en particulier par l’entremise de
ses structures institutionnelles, qui ont été saisies des questions relatives au désar-
mement nucléaire conformément à leurs mandats respectifs.
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a) Mécanismes chargés du désarmement nucléaire au sein du système
des Nations Unies

1. En tant qu’organe délibérant, l’Assemblée générale a adopté de nombreuses ré-
solutions sur la question du désarmement nucléaire et peut promouvoir et faciliter la
mise au point d’accords concrets de désarmement dans ce domaine.

2. Les sessions extraordinaires de l’Assemblée générale consacrées au désarme-
ment jouent un rôle important pour ce qui est de promouvoir le désarmement, la
paix, la sécurité, la stabilité et la non-prolifération. En tirant parti des possibilités
actuelles, en préservant et en consolidant les acquis du passé et en définissant le
chemin à suivre pour renforcer la paix et la sécurité internationales, ces sessions
jouent un rôle irremplaçable en tant qu’instances multilatérales dans le domaine du
désarmement.

3. La Première Commission, en application du mandat que lui a confié la pre-
mière session extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée au désarmement,
s’occupe exclusivement du désarmement et des questions connexes de sécurité in-
ternationale. Chaque année, elle examine de nombreuses résolutions et décisions
concernant les questions relatives au désarmement nucléaire et à la non-prolifération
et prend les mesures nécessaires à cet égard.

4. Depuis sa création en 1952, la Commission du désarmement, en tant
qu’instance délibérante universelle spécialisée, a formulé des recommandations uti-
les et concrètes afin de faciliter les négociations entre États en vue de conclure des
accords de maîtrise des armements aux niveaux bilatéral et multilatéral. Son effica-
cité ressort du fait qu’au cours de la décennie écoulée, elle a produit cinq ensembles
de directives dans d’importants domaines, dont deux sur les questions nucléaires.

5. Le Département des affaires de désarmement conseille le Secrétaire général au
sujet des questions de sécurité relatives au désarmement; il suit et analyse
l’évolution de la situation et les tendances dans le domaine du désarmement; il favo-
rise l’objectif du désarmement nucléaire et de la non-prolifération et appuie
l’examen et l’application des accords de désarmement existants; il aide les États
Membres dans leurs négociations et leurs délibérations multilatérales en matière de
désarmement afin d’établir des normes et d’élaborer des accords; il encourage la
franchise et la transparence en ce qui concerne les questions militaires, la vérifica-
tion, les mesures de confiance et les approches régionales du désarmement.

6. Le Comité consultatif pour les questions de désarmement conseille le Secré-
taire général sur les questions entrant dans le domaine de la limitation des arme-
ments et du désarmement. Il a examiné divers aspects des études et recherches ef-
fectuées sur des questions de désarmement qui ont contribué à faciliter le processus
de désarmement, y compris en matière nucléaire.

7. Les centres régionaux des Nations Unies pour la paix et le désarmement four-
nissent des services techniques et une aide fonctionnelle concernant, entre autres, les
questions de désarmement nucléaire afin de faciliter la transparence et la confiance.
Il constitue pour la communauté internationale des tribunes irremplaçables qui leur
permettent d’examiner les aspects régionaux des questions de sécurité.

8. Les études effectuées par l’Organisation des Nations Unies peuvent utilement
contribuer à l’examen plus poussé de divers aspects du désarmement, y compris le
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désarmement nucléaire, et au renforcement de la prise de conscience générale de
cette question.

9. L’Institut des Nations Unies pour la recherche sur le désarmement (UNIDIR) a
été créé afin d’entreprendre de façon soutenue des recherches et des études poussées
sur le désarmement, afin de mieux permettre à tous les États de participer, en
connaissance de cause, aux efforts entrepris dans ce domaine. À l’occasion du ving-
tième anniversaire de l’Institut, l’Assemblée générale a souligné à nouveau que la
communauté internationale devait avoir accès à des recherches indépendantes et ap-
profondies sur le désarmement, en particulier sur les problèmes nouveaux et les
conséquences prévisibles du désarmement, et a encouragé l’UNIDIR à poursuivre
ses recherches indépendantes sur ces questions.

b) Mécanismes de désarmement nucléaire en dehors du système des Nations Unies

Pour faire avancer le processus de désarmement nucléaire afin d’aboutir à
l’élimination totale des armes nucléaires, il faudrait continuer d’avoir recours à tou-
tes les approches possibles ainsi qu’à tous les mécanismes en place, surtout en de-
hors du système des Nations Unies.

1. La Conférence du désarmement, la seule tribune multilatérale de négociation
en matière de désarmement, a plusieurs questions touchant le désarmement nucléaire
à son ordre du jour. Au cours des 10 dernières années, elle a négocié le Traité
d’interdiction complète des essais nucléaires. Mais elle n’a pu faire aucun progrès
dans ses travaux ces quelques dernières années.

2. Outre d’autres importants objectifs et fonctions, en particulier la promotion des
utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire dans le monde, l’Agence internationale
de l’énergie atomique (AIEA) joue un rôle central dans le domaine de l’application
des accords de garanties généralisées signés par les États dans le cadre des obliga-
tions qu’ils ont assumées aux termes de divers instruments juridiquement contrai-
gnants, notamment le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (TNP), le
Traité visant l’interdiction des armes nucléaires en Amérique latine et dans les Ca-
raïbes (Traité de Tlatelolco) et le Traité sur la zone dénucléarisée du Pacifique Sud
(Traité de Rarotonga), aux fins d’empêcher le détournement de l’énergie nucléaire
des utilisations pacifiques vers la fabrication d’armes nucléaires ou d’autres engins
explosifs nucléaires. Il convient par ailleurs de souligner combien il importe de
conclure le protocole additionnel type.

3. La création de zones exemptes d’armes nucléaires constitue une importante
contribution à la réalisation du désarmement nucléaire et aux efforts déployés à
l’échelle mondiale pour réaliser l’objectif ultime de l’élimination des armes nucléai-
res sous contrôle international strict et efficace, et de ce fait il convient de considé-
rer la création de nouvelles zones exemptes d’armes nucléaires comme une question
prioritaire, du fait de ses relations avec le désarmement nucléaire et la paix et la sé-
curité internationales.

4. L’Organisme pour l’interdiction des armes nucléaires en Amérique latine et
dans les Caraïbes (OPANAL), organisme intergouvernemental créé par le Traité de
Tlatelolco, a réussi à assurer le respect des obligations du Traité et la stricte adhé-
sion des participants au Système de contrôle. Ce faisant, il a favorisé le désarme-
ment général et complet en contribuant à la non-prolifération nucléaire et en créant
des mécanismes empêchant l’acquisition, le stockage, l’installation, le déploiement



8 n0134283.doc

A/CN.10/2001/WG.I/WP.4

ou toute forme de possession, directe ou indirecte, d’armes ou d’engins nucléaires
par les parties.

5. Le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires reste la pierre angulaire
du régime de non-prolifération nucléaire et, en tant que tel, toutes ses dispositions
doivent être respectées de bonne foi. La mise en oeuvre pleine et efficace du Traité
sous tous ses aspects a un rôle crucial à jouer dans la promotion de la paix et de la
sécurité internationales.

6. La Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction com-
plète des essais nucléaires, créée par l’Assemblée générale dans une résolution de
1996, est chargée d’établir le régime mondial de vérification envisagé dans le Traité,
composé du Système de surveillance international (SSI), d’un mécanisme de
consultation et de précision, d’inspections sur place et de mesures de confiance. La
Commission du désarmement prend note d’un accord visant à réglementer les rela-
tions entre l’ONU et la Commission préparatoire de l’Organisation du Traité, signé
le 26 mai 2000.

V. Moyens de parvenir au désarmement nucléaire

Pour maintenir et renforcer la paix et la sécurité internationales, la commu-
nauté internationale doit prendre des mesures pratiques qui déboucheront rapide-
ment sur le désarmement nucléaire et, à cet égard, il ne faut ménager aucun effort
pour assurer que tous les États participent à ce processus.

• Commission de Canberra sur l’élimination des armes nucléaires
[A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Forum de Tokyo sur la non-prolifération et le désarmement nucléaires
[A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Coalition pour un Nouvel Ordre du jour [A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Résolutions de l’Assemblée générale relatives au désarmement nucléaire
[A/CN.10/2000/WG.I/WP.1]

• Le TNP et son processus d’examen [A/CN.10/2000/WG.I/WP.3 et 4,
A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Approche progressive au désarmement nucléaire par l’intermédiaire du Traité
START, du Traité sur l’arrêt du transfert des matières fissiles, et d’autres mé-
canismes décrits dans le document final de la Conférence d’examen du TNP de
2000 [A/CN.10/2000/WG.I/WP.4, A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Engagement sans équivoque des États dotés d’armes nucléaires d’assurer
l’élimination totale de leurs arsenaux nucléaires afin de parvenir au désarme-
ment nucléaire auquel tous les États parties au TNP se sont engagés en vertu de
l’article VI (du TNP) [A/CN.10/2000/WG.I/WP.4, A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Adhésion universelle au TNP [A/CN.10/2000/WG.I/WP.2 et 3,
A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Toutes les dispositions du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires
devraient être respectées de bonne foi. Les pays qui n’ont pas encore adhéré à
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ce Traité devraient le faire sans plus tarder et sans conditions, de façon à le
rendre véritablement universel [A/CN.10/2000/WG.I/WP.2]

• Réaffirmation du fait que l’objectif final des efforts entrepris par les États dans
le processus de désarmement est le désarmement général et complet sous un
contrôle international efficace [A/CN.10/2000/WG.I/WP.3, A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Présentation régulière par tous les États parties, dans le cadre du processus
d’examen renforcé du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, de
rapports sur la mise en oeuvre de l’article VI du Traité et de l’alinéa c) du pa-
ragraphe 4 de la décision de 1995 relative aux principes et objectifs de la non-
prolifération et du désarmement nucléaires, et rappel de l’avis consultatif de la
Cour internationale de Justice en date du 8 juillet 1996
[A/CN.10/2000/WG.I/WP.3, A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Signature et ratification par tous les États du Traité sur l’interdiction complète
des essais nucléaires et entrée en vigueur dans les meilleurs délais de ce Traité
conformément aux processus constitutionnels [A/CN.10/2001/WG.I/WP.3]

• Entrée en vigueur dans les meilleurs délais du Traité d’interdiction complète
des essais nucléaires [Japon, A/CN.10/2001/WG.I/WP.2]

• Strict respect du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires
[A/CN.10/2001/WG.I/WP.2]

• Les États qui n’ont pas encore signé et ratifié le Traité d’interdiction complète
des essais nucléaires devraient le faire aussi rapidement que possible, de façon
à promouvoir l’entrée en vigueur dans les meilleurs délais du Traité confor-
mément aux dispositions de ce dernier [A/CN.10/2000/WG.I/WP.2]

• Moratoire sur les essais d’armes nucléaires et toutes autres explosions nucléai-
res en attendant l’entrée en vigueur du Traité d’interdiction complète des essais
nucléaires [A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Démarrage immédiat de négociations sur un traité non discriminatoire, multi-
latéral et internationalement et effectivement vérifiable interdisant la produc-
tion de matières fissiles pour la fabrication d’armes ou d’autres engins explo-
sifs nucléaires dans le cadre de la Conférence du désarmement aux fins de
conclure un tel traité dans les cinq ans [Japon]

• La Conférence du désarmement est instamment priée de convenir d’un pro-
gramme de travail comportant le démarrage immédiat de négociations concer-
nant un traité non discriminatoire, multilatéral et internationalement et effecti-
vement vérifiable interdisant la production de matières fissiles pour la fabrica-
tion d’armes ou d’autres engins explosifs nucléaires conformément à la décla-
ration faite par le Coordonnateur spécial en 1995 et au mandat qui y figure,
aux fins de conclure les travaux d’ici cinq ans [Chine,
A/CN.10/2001/WG.I/WP.2]

• La Conférence du désarmement devrait sans tarder créer des comités spéciaux
dotés de mandats appropriés, chargés d’engager des négociations de fond vi-
sant l’élimination des armes nucléaires et des questions connexes telles qu’un
traité sur la cessation de la fabrication de matières fissiles et des assurances de
sécurité négatives [A/CN.10/2001/WG.I/WP.3]



10 n0134283.doc

A/CN.10/2001/WG.I/WP.4

• La Conférence du désarmement devrait créer, à titre prioritaire, un comité spé-
cial chargé de traiter la question du désarmement nucléaire et engager des né-
gociations sur un programme de désarmement nucléaire échelonné sur une pé-
riode donnée en vue de l’élimination totale des armes nucléaires
[A/CN.10/2001/WG.I/WP.2]

• Création d’un organe subsidiaire chargé de traiter de la question du désarme-
ment nucléaire dans le cadre de la Conférence du désarmement
[A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Application du principe de l’irréversibilité du désarmement nucléaire
[A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Les États dotés d’armes nucléaires possédant les arsenaux nucléaires les plus
importants ont une responsabilité particulière en matière de désarmement nu-
cléaire. Ils devraient continuer à réduire radicalement leurs arsenaux nucléaires
respectifs sur la base du principe de l’irréversibilité
[A/CN.10/2001/WG.I/WP.2]

• Importance de l’application du principe de l’irréversibilité au processus de dé-
sarmement nucléaire, et aux mesures de contrôle et de réduction des armes nu-
cléaires et autres armes connexes [A/CN.10/2001/WG.I/WP.2]

• Entrée en vigueur dans les meilleurs délais de START II et conclusion de
START III, tout en préservant et en renforçant le Traité ABM en tant que
pierre angulaire de la stabilité stratégique et comme base de nouvelles réduc-
tions des armes offensives stratégiques, conformément aux dispositions de ce
dernier Traité [Fédération de Russie]

• Consolidation de la cessation de la course aux armements nucléaires par la
préservation de ses acquis et de ses principes fondamentaux [Traités START,
FNI, ABM] [France]

• Mise au point définitive et application de l’initiative trilatérale entre les États-
Unis d’Amérique, la Fédération de Russie et l’AIEA
[A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Nouveaux efforts de la part des États dotés d’armes nucléaires dans la réduc-
tion unilatérale de leurs arsenaux nucléaires [A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Les pays possédant les arsenaux nucléaires les plus importants doivent assumer
la responsabilité initiale de faire avancer la réduction des armes nucléaires. Ils
devraient revitaliser les processus unilatéraux et bilatéraux de réduction de ces
armes, que devraient venir compléter des réductions effectuées dans un cadre
multilatéral [A/CN.10/2001/WG.I/WP.3]

• Les États dotés d’armes nucléaires devraient cesser immédiatement
l’amélioration qualitative, la mise au point, la production et le stockage de tê-
tes nucléaires et de leurs vecteurs [A/CN.10/2001/WG.I/WP.2]

• Les États dotés d’armes nucléaires devraient entreprendre la réduction progres-
sive de la menace nucléaire et exécuter des mesures efficaces de désarmement
nucléaire en vue de l’élimination totale de ces armes
[A/CN.10/2001/WG.I/WP.2]
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• Les États dotés d’armes nucléaires devraient engager des négociations plurila-
térales entre eux, à un moment approprié, en vue de réduire encore notable-
ment les armes nucléaires comme mesure efficace de désarmement nucléaire
[A/CN.10/2001/WG.I/WP.2]

• Transparence accrue des États dotés d’armes nucléaires en ce qui concerne
leurs capacités en la matière [A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Nouvelles réductions d’armes nucléaires non stratégiques (armes nucléaires
tactiques) et mesures visant à officialiser et mettre en oeuvre les mesures pré-
cédemment convenues à cet égard [Union européenne]

• Élimination de toutes les armes nucléaires tactiques dans le cadre d’un effort
échelonné et progressif visant à éliminer toutes les armes nucléaires
[A/CN.10/2001/WG.I/WP.3]

• Mesures concertées concrètes pour réduire encore le statut opérationnel des
systèmes d’armes nucléaires (dépointage) (proposition tendant à supprimer le
mot « de-alerting » dans le document A/CN.10/2000/WG.I/WP.4)
[A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Les États dotés d’armes nucléaires devraient dépointer et désactiver immédia-
tement leurs armes nucléaires et prendre d’autres mesures concrètes pour ré-
duire encore le statut opérationnel de leurs systèmes d’armes nucléaires
[A/CN.10/2001/WG.I/WP.2]

• Nous avons avancé une initiative visant à créer un système mondial de non-
prolifération des missiles et des technologies missilières [Fédération de Rus-
sie]

• Régime de contrôle des technologies de missiles [A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Établissement d’un groupe d’experts gouvernementaux sur les missiles chargé
d’établir un rapport sur la question des missiles sous tous ses aspects [résolu-
tion 55/33 A de l’Assemblée générale, A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Réduction du rôle des armes nucléaires dans les politiques sécuritaires pour
réduire au maximum le risque d’utilisation de ces armes et faciliter le proces-
sus de leur élimination totale [A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Il faudrait réduire le rôle des armes nucléaires dans les politiques sécuritaires
pour réduire au maximum le risque d’utilisation de ces armes et faciliter le
processus de leur élimination totale [A/CN.10/2001/WG.I/WP.2]

• Réexamen des positions et doctrines stratégiques (non-recours en premier aux
armes nucléaires) [A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Tous les États dotés d’armes nucléaires devraient renoncer à la politique de
dissuasion nucléaire fondée sur le recours en premier aux armes nucléaires,
prendre inconditionnellement l’engagement de ne pas recourir en premier aux
armes nucléaires et conclure un instrument juridique international à cet effet
[A/CN.10/2000/WG.I/WP.2]

• Les États dotés d’armes nucléaires, en attendant que soient totalement élimi-
nées ces armes, devraient convenir d’un instrument internationalement et juri-
diquement contraignant sur l’engagement commun de ne pas utiliser en pre-
mier les armes nucléaires et conclure un instrument internationalement et juri-
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diquement contraignant sur les assurances de sécurité concernant le non-
recours et la non-menace de recours aux armes nucléaires contre des États non
dotés d’armes nucléaires [A/CN.10/2001/WG.I/WP.2]

• Réduire la prépondérance des armes nucléaires existantes en supprimant des
doctrines sécuritaires le principe du « recours en premier à l’arme nucléaire ».
Il faudrait parvenir à un accord mondial sur la non-utilisation en premier de
l’arme nucléaire, qui comprendrait un accord tendant à ne pas utiliser cette
arme contre les États qui n’en sont pas dotés [A/CN.10/2001/WG.I/WP.3]

• Résolution de l’Assemblée générale sur la suite donnée à l’avis consultatif de
la Cour internationale de Justice concernant la licéité de la menace ou de
l’emploi d’armes nucléaires [Afrique du Sud]

• Engagement, dès que cela sera approprié (A/CN.10/2000/WG.I/WP.3) de tous
les États dotés d’armes nucléaires, dans le processus menant à l’élimination
totale de ces armes [A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Dispositions à prendre par tous les États dotés d’armes nucléaires pour placer
les matières fissiles qui ne sont plus utilisées à des fins militaires sous le
contrôle de l’AIEA ou d’un autre mécanisme international de vérification
compétent [A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Souligner l’importance de la conclusion des accords de garanties généralisées
de l’Agence, et aussi de la conclusion du protocole additionnel type avec
l’AIEA [A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Développement plus poussé des capacités de vérification qui seront nécessaires
pour donner l’assurance du respect des accords de désarmement nucléaire et du
maintien d’un monde exempt d’armes nucléaires [A/CN.10/2000/WG.I/WP.3,
A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Réduction du risque d’utilisation non autorisée, accidentelle ou involontaire
d’armes nucléaires [A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Création d’un comité spécial sur les assurances de sécurité à la Conférence du
désarmement (instrument multilatéral juridiquement contraignant pour les as-
surances de sécurité négatives) [A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Création, à la Conférence du désarmement, d’un groupe spécial sur la préven-
tion de la course aux armements dans l’espace [A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Consolidation (appui à la suggestion énoncée dans le document
A/CN.10/2000/WG.I/WP.4) des zones exemptes d’armes nucléaires existantes
et création de nouvelles zones [A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Tous les États dotés d’armes nucléaires devraient appuyer les efforts déployés
pour établir des zones exemptes d’armes nucléaires et assumer les obligations
correspondantes [A/CN.10/2000/WG.I/WP.2]

• Tous les États dotés d’armes nucléaires devraient appuyer, sans conditions, la
création de zones exemptes d’armes nucléaires sur la base d’accords librement
négociés entre les États de la région concernée et, s’ils ne l’ont pas déjà fait,
adhérer au(x) protocole(s) de tous les traités en vigueur sur les zones exemptes
d’armes nucléaires dans les différentes régions [A/CN.10/2001/WG.I/WP.2]
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• Proposition du Secrétaire général concernant une conférence internationale sur
l’élimination des dangers nucléaires [résolution 55/2 de l’Assemblée générale,
A/CN.10/2001/WG.I/WP.1, A/CN.10/2001/WG.I/WP.3]

• Proposition tendant à organiser une conférence internationale sur le désarme-
ment nucléaire et la non-prolifération nucléaire [résolutions 54/54 G et 53/77
Y de l’Assemblée générale, A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Convocation de la quatrième session extraordinaire de l’Assemblée générale
consacrée au désarmement [A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Conformément aux dispositions du Document final de la première session
extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée au désarmement et aux di-
rectives énoncées par la Commission du désarmement, encourager la création
de zones exemptes d’armes nucléaires, grâce à des accords librement négociés
entre les États de la région [A/CN.10/2001/WG.I/WP.3]

• Suite donnée à l’avis consultatif de la Cour internationale de Justice
[A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Proposition tendant à établir un système mondial de non-prolifération des mis-
siles et des technologies missilières [A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Adhésion universelle aux normes et conventions internationales dans le do-
maine des armes de destruction de masse et de leurs vecteurs [Union euro-
péenne]

• Il faudrait prévenir l’utilisation involontaire ou accidentelle d’armes nucléaires
en modifiant les aspects opérationnels des armes. Cette mesure s’insérerait
dans la ligne de la doctrine du non-recours en premier à l’arme nucléaire. À
cette fin, convoquer une conférence internationale chargée de déterminer les
moyens d’éliminer le danger nucléaire, comme proposé par le Secrétaire géné-
ral et approuvé par l’Assemblée du Millénaire [A/CN.10/2001/WG.I/WP.3]

• Engagement par les États dotés d’armes nucléaires de ne pas déployer leurs
armes nucléaires en dehors de leur territoire national [A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Engagement inconditionnel de la part de tous les États dotés d’armes nucléai-
res de ne pas utiliser des armes nucléaires contre des États qui n’en sont pas
dotés ou contre des zones exemptes d’armes nucléaires et conclusion d’un ins-
trument juridique international à cet effet – garanties de sécurité
[A/CN.10/2000/WG.I/WP.2, A/CN.10/2001/WG.I/WP.1]

• Engagement par les États dotés d’armes nucléaires de retirer toutes les armes
nucléaires déployées en dehors de leurs territoires. Les États dotés d’armes nu-
cléaires et les États non dotés d’armes nucléaires concernés devraient renoncer
à la politique du « parapluie nucléaire » et à la pratique du « partage de matiè-
res ou d’équipements nucléaires » [A/CN.10/2000/WG.I/WP.2, A/CN.10/2001/
WG.I/WP.1]

• Les États qui possèdent des armes nucléaires devraient s’engager à ne pas les
déployer en dehors de leur territoire national [A/CN.10/2001/WG.I/WP.3]

• Il conviendrait de négocier et de conclure une convention sur l’interdiction
complète des armes nucléaires [A/CN.10/2001/WG.I/WP.2]
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• Engagement de négociations multilatérales devant déboucher sur la conclusion
à bref délai d’une convention sur les armes nucléaires interdisant la mise au
point, la production, l’essai, le déploiement, le stockage, le transfert, la menace
ou l’emploi d’armes nucléaires et prévoyant l’élimination de ces armes
[A/CN.10/2001/WG.I/WP.2]

• Pour dépasser les engagements politiques et arriver à une convention juridi-
quement contraignante, comme on l’a fait dans le cas des armes biologiques et
chimiques, il est nécessaire de négocier, à la Conférence du désarmement, une
convention sur l’interdiction de l’emploi ou de la menace d’emploi d’armes
nucléaires [A/CN.10/2001/WG.I/WP.3]

• Initiative sur la fourniture d’énergie en vue du développement durable de
l’humanité, solution radicale des problèmes posés par la prolifération des ar-
mes nucléaires, et amélioration de l’environnement planétaire, en envisageant
notamment des efforts internationaux déployés sous l’égide de l’AIEA pour
examiner les questions concernant le cycle du combustible nucléaire, en parti-
culier en étudiant les technologies nucléaires novatrices et ne se prêtant pas à
la prolifération [Fédération de Russie]

VI. Conclusions et recommandations

Seront publiées ultérieurement.


